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1. Processus relatif à l'adoption des plans-cadres de cours

Les articles 1 0 et 11 du Règlement sur le régime des études collégiales (RRÊC) 
confient aux collèges la responsabilité d'établir les activités d'apprentissage en regard 
des objectifs et des standards des composantes de formation des programmes qui 
ont été définis par le ministère de !'Éducation. (RRÉC, article 11, D. 724-2008, a. 11.) 

Pour exercer cette responsabilité, le processus institutionnel d'implantation et de suivi 
des programmes révisés au Cégep de Sorel-Tracy a prévu l'élaboration de plans­
cadres de cours qui précisent les diverses composantes de chaque cours en regard 
des objectifs et des standards qui y seront mis en œuvre 

La Politique institutionnelle de gestion des programmes d'études (PIDGP) du Cégep 
de Sorel-Tracy vise à encadrer le développement et l'implantation des programmes 
du Diplôme d'études collégiales et de !'Attestation d'études collégiales. Cette politique 
mentionne la participation des enseignants, des départements et des comités de 
programme (PIDGP, art. 6.4.1) pour assurer la qualité des programmes d'études. Le 
conseiller pédagogique assiste le personnel enseignant et la direction des études ou 
la direction de la formation continue pour l'élaboration et le développement des 
programmes d'études (PIDGP, art. 7.6.1). La direction de la formation continue est 
responsable de la gestion des programmes d'études et des activités de formation 
continue (PIDGP, art. 7.8.1 ). La direction des études est l'instance responsable de la 
supervision du développement, de l'implantation et du suivi des programmes d'études. 

Le processus de suivi des programmes d'études incite, notamment l'enseignant à 
collaborer au mécanisme de concertation mis en place pour assurer la cohérence et 
l'efficacité du programme concerné par les cours qu'il dispense. La réalisation des 
plans-cadres du programme d'études correspond à une activité de développement et 
de suivi de programme qui permet également de témoigner de l'efficacité et de la 
cohérence du programme d'études. 
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